








































































































ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LE REAMENAGEMENT DE LIGNES DE PRETS GARANTIS PAR

L'EX CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORSE-DU-SUD

SEANCE DU 

L'an  , le  ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le  6 décembre 2019, s'est
réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  les  articles  L.  4422-1 et  suivants,  L.  2252-1,  L.  2252-2  et
suivants,

VU le Code civil et notamment son article 2298,

VU l’arrêté préfectoral  n° 13-2019-06-26-011 du 26 juin 2019 constatant  la
fusion-absorption de Logeo Méditerranée par Immobilière Méditerranée et
son changement de dénomination 3F Sud,

VU la  demande de la  Société  3F Sud,  sollicitant  le  réaménagement  selon
de nouvelles caractéristiques financières des prêts référencés en annexe
au  présent  arrêté,  initialement  garantis  par  le  Département  de  la
Corse-du-Sud,

CONSIDÉRANT que le garant  est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie
pour le remboursement desdites lignes de prêts réaménagées,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

La Collectivité  de Corse réitère sa garantie  pour  le  remboursement de
chaque ligne de prêt réaménagée, initialement contractée par Logeo Méditérranée,
devenu à la suite d’une fusion-absorption, ci-après désigné l’emprunteur, auprès de
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et
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référencées  à  l’annexe  « caractéristiques  financières  des  lignes  du  prêt
réaménagées ».

La  garantie  est  accordée  pour  chaque  ligne  de  prêt  réaménagée,  à
hauteur  de  la  quotité  indiquée  à  l’annexe  précitée,  et  ce  jusqu’au  complet
remboursement  des  sommes  dues  (en  principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts
moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés.

ARTICLE 2 :

Les  nouvelles  caractéristiques  financières  des  lignes  de  prêts
réaménagées  sont  indiquées,  pour  chacune  d’entre  elles,  à  l’annexe
« caractéristiques  financières  des  lignes  du  prêt  réaménagées »,  qui  fait  partie
intégrante de cet arrêté.

Concernant les lignes de prêts réaménagées à taux révisables indexées
sur le taux du livret A, le taux du livret A effectivement appliqué auxdites lignes de
prêt réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de
prêt réaménagée référencée à l’annexe, à compter de la date d’effet de l’avenant
constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes
dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29 juin 2018 est de 0,75 %.

ARTICLE 3 :

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  jusqu’au  complet
remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par  lettre simple de la Caisse des Dépôts et
Consignations, le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement,
en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 4 :

La Collectivité  s’engage jusqu’au complet  remboursement des sommes
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
en couvrir les charges.

ARTICLE 5 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Aiacciu, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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